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Dauriac porte plainte pour
faux et usage de faux

Hier matin, l'ancien chef de la ré-
daction du journal télévisé de la
RTBFs'est rendu dans un com-
missariat de Schaerbeek. Il y a
porté plainte contre les diri-
geants de la RTBFpour faux,
usage de faux et usurpation
d'identité.
THOMAS MANGIN (ST.)

(if'ai été accueilli ce matin au commis-
sariat comme un héros)) lance, sou-
rire aux lèvres, Christian Dauriac.
Ce jeudi, l'ancien chef de la rédac-
tion du If de la RTBF a porté plainte
pour faux, usage de faux et usurpa-
tion d'identité contre les dirigeants
de la RTBE En cause, le mail à carac-
tères raciste et homophobe envoyé
à un collaborateur, en septembre
dernier, et que Christian Dauriac
continue de qualifier de <ifaux
absolu",

L'homme, qui a signé près de
6.500 journaux télévisés,espère que
les choses pourront évoluer avec ce
dépôt de plainte, qui sera d'ailleurs,
explique-t-i~ doublé d'un autre dé-
pôt de plainte la semaine prochaine
auprès d'un juge d'instruction. Etce
n'est pas la seule démarche que
Christian Dauriac a entreprise. Il a
également demandé au conseil
d'administration de la RTBF, qui doit
seréunir aujourd'hui, une réintégra-
tion à son poste.

Pour lui comme pour son avocat,
(iiIfaut maintenant laisser la police
faire son travaik Ils espèrent que lu-
mière sera faite sur le courrier élec-

tronique que Christian Dauriac nie
avoir envoyé depuis le 15 octobre,
date à laquelle il avait,assure-t-il, dé-
couvert son existence. Du côté de la
RTBF,les administrateurs gardent la
même ligne de conduite depuis le
début de l'affaire et restent silen-
cieux face à ce dépôt de plainte.
Un mail qui disparaît
En plus de la plainte déposée, la
défense de l'ancien journaliste
continue de s'organiser. Avec
comme angle d'attaque, notam-
ment, le fameux mail qui avait pré-
cipité sa révocation. Le document
faisait en effet partie, dans la pre-
mière lettre de convocation de la
RTBF, des points sur lesquels
Christian Dauriac devait être
entendu. Problème, ce point ne
semble plus à l'ordre du jour,
puisqu'il a disparu sur la lettre
d'énonciation des motifs de révoca-
tion, reçue ce mercredi 21 octobre
par Christian Dauriac.

Un fait que la RTBF avait
démenti dans la foulée, mais que
maintient Christian Dauriac. Pour
ce dernier, celesimple fait que laRmF
ait suppn"mé ce mail, qui est quand
même très grave, de la lettre, suffit à
prouverqu'ils saventque c'est un fa ux.
Tout le reste du dossier, qui comprend
aussi deux témoignages, n'a plus
aucune crédibilité maintenant que
leur pièce maîtresse a dispanw. La
RTBF n'a, à nouveau, pas souhaité
prendre position sur le sujet. Mais
en interne, d'autres sources

proches du dossier ont tenu à rap-
peler qu'«(ilétait au courant qu'une
révocation lui pendait au nez depuis
un certain temps du fait de sa manière
de gérer son équipe)).

Quel que soit le dénouement de
l'histoire, l'affaire laissera des traces
dans les couloirs de la RTBF. Que la
chaîne soit en tort, ou qu'elle ait
laissé une personne capable de
tenir de tels propos à la tête de ses
If, il faudra que les administrateurs
finissent par rendre des comptes.

<dl s'agit juste d'une
chasse à l'homme à
coups de calomnies.))
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